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Bilan

30.06.2009 CHF % Année précédente 
CHF % +/- %

Actifs 49 832 100 100,0 47 803 759 100,0 4,2

Actifs circulants 37 940 586 76,1 35 716 792 74,7 6,2

Liquidités et dépôts à terme 2.1 24 089 184 48,3 22 224 204 46,5 8,4

Titres 2.2 11 757 171 23,6 11 607 814 24,3 1,3

Créances sur tiers pour livraisons et services                       2.3 599 181 1,2 242 855 0,5 146,7

Créances sur des organisations liées                                   2.3 573 058 1,1 462 129 1,0 24,0

Créances sur des assurances et redevances/Etat 152 911 0,3 400 324 0,8 -61,8

Stocks 2.4 183 272 0,4 427 866 0,9 -57,2

Actifs transitoires  	 2.5 585 810 1,2 351 599 0,7 66,6

Actifs immobilisés 11 891 513 23.9 12 086 967 25,3 -1,6

Titres du capital immobilisé 2.6 2 0,0 2 0,0 0,0

Prêts à des organisations liées	 2.7 100 000 0,2 100 000 0,2 0,0

Biens immatériels	 2.8 54 130 0,1 48 326 0,1 12,0

Biens mobiles 	 2.8 417 589 0,8 383 465 0,8 8,9

Biens immobiliers	 2.8 9 352 723 18,8 9 588 104 20,1 -2,5

Terrain avec droit de superficie	 2.8 1 967 070 3,9 1 967 070 4,1 0,0

Passifs 49 832 100 100,0 47 803 759 100,0 4,2

Capitaux exigibles à court terme 8 166 363 16,4 8 326 573 17,4 -1,9

Livraisons et services par des tiers 3 541 770 7,1 3 158 200 6,6 12,1

Engagements auprès d’organisations liées 1 646 623 3,3 1 884 598 3,9 -12,6

Engagements réglés par acomptes 	 577 812 1,2 595 057 1,2 -2,9

Prestations dues au personnel                                            2.9 413 045 0,8 384 326 0,8 7,5

Assurances et redevances/Etat                                          2.9 448 193 0,9 527 044 1,1 -15,0

Passifs transitoires 225 754 0,5 599 926 1,3 -62,4

Provisions  	 2.10 1 313 166 2,6 1 177 421 2,5 11,5

Capitaux exigibles à long terme 241 000 0,5 281 000 0,6 -14,2

Crédit de transformation de biens immobiliers 	 41 000 0,1 81 000 0,2 -49,4

Prêts de soutien  	 200 000 0,4 200 000 0,4 0,0

Fonds liés 2.11 8 723 030 17,5 9 232 146 19,3 -5,5

Capitaux propres 2.11 32 701 707 65,6 29 964 041 62,7 9,1

Capitaux liés 1 936 206 3,9 2 441 118 5,1 -20,7

Capitaux libres	 30 765 501 61,7 27 522 923 57,6 11,8
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Compte d’exploitation (01.07.–30.06.)

2008/09 CHF % Année précédente 
CHF % +/- %

Produits 42 306 479 100,0 40 525 311 100,0 4,4

Produits des récoltes de fonds 3.1 36 830 815 87,1 36 080 039 89,0 2,1

Cotisations des membres 15 915 330 37,6 16 025 250 39,5 -0,7

Dons sur envois 9 027 660 21,3 8 818 320 21,8 2,4

Dons de mécènes et de fondations 3 609 990 8,5 5 908 532 14,6 -38,9

Legs et héritages 2 886 677 6,8 1 009 039 2,5 186,1

Sponsoring et droits de licences 4 481 172 10,6 3 622 567 8,9 23,7

Contributions des collectivités publiques 909 985 2,2 696 331 1,7 30,7

Produits de livraisons et de services 3.2 5 475 664 12,9 4 445 272 11,0 23,2

Marchandises 959 092 2,3 1 765 895 4,4 -45,7

Services 1 371 132 3,2 1 373 633 3,4 -0,2

Compensation CO2 3 065 834 7,2 1 236 694 3,1 147,9

Biens fonciers et autres produits 79 607 0,2 69 049 0,2 15,3

Charges liées aux prestations 3.3 40 161 951 94,9 38 151 987 94,1 5,3

Projets de protection de l’environnement 3.4 26 342 809 62,3 23 427 314 57,8 12,4

WWF International              3 033 251 7,2 3 081 772 7,6 -1,6

Afrique 1 396 958 3,3 1 548 741 3,8 -9,8

Asie 1 964 497 4,6 1 997 531 4,9 -1,7

Amérique latine 1 988 870 4,7 1 600 950 4,0 24,2

Suisse et Europe 3 368 002 8,0 2 115 955 5,2 59,2

Activités régionales  3 371 900 8,0 2 866 303 7,1 17,6

Protection du climat 1 063 212 2,5 1 320 902 3,3 -19,5

Réduction  CO2 1 483 831 3,5 1 060 890 2,6 39,9

Consommation durable 2 703 475 6,4 2 117 600 5,2 27,7

Jeunesse et environnement                                 2 795 965 6,6 2 701 250 6,7 3,5

Formation à l’environnement 996 236 2,4 977 988 2,4 1,9

Information sur les projets et l’environnement 2 176 612 5,1 2 037 432 5,0 6,8

Commerce de marchandises 3.5 732 500 1,7 1 809 173 4,5 -59,5

Fundraising & communication 3.6 8 767 714 20,7 8 887 548 21,9 -1,3

Administration 3.6 4 318 927 10,2 4 027 951 9,9 7,2

Résultat d’exploitation 2 144 529 5,1 2 373 325 5,9 -9,6
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Compte d’exploitation (01.07.–30.06.)

2008/09 CHF % Année précédente 
CHF % +/- %

Résultat financier et impôts 29 342 0,1 -95 317 -0,2 n.a.

Produits financiers 3.7 646 394 1.5 943 932 2,3 -31,5

Charges financières et impôts 3.8 -617 052 -1,5 -1 039 249 -2,6 -40,6

Autres résultats 54 680 0,1 -12 133 0,0 n.a.

Produits exceptionnels 54 680 0,1 0 0,0 999,9

Provisions 3.9 0 0,0 -7 000 0,0 n.a.

Charges exceptionnelles 0 0,0 -5 133 0,0 n.a.

Résultat avant flux de fonds et de capitaux 2 228 550 5,3 2 265 875 5,6 -1,6

Résultat de fonds liés 3.10 -509 116 -1,2 -1 865 860 -4,6 -72,7

Utilisation            -17 764 124 -42,0 -16 254 226 -40,1 9,3

Affectation 17 254 693 40,8 14 382 435 35,5 20,0

Produits internes 316 0,0 5 931 0,0 -94,7

Résultat de capitaux propres 3.10 2 737 665 6,5 4 131 734 10,2 -33,7

Capitaux liés -504 913 -1,2 -521 611 -1,3 -3,2

Utilisation -504 913 -1,2 -521 611 -1,3 -3,2

Affectation 0 0,0 0 0,0 -0,0

Capitaux libres 3 242 578 7,7 4 653 346 11,5 -30,3

Utilisation 0 0,0 0 0,0 0,0

Affectation 3 242 578 7,7 4 653 346 11,5 -30,3

Résultat après flux de fonds et de capitaux 0 0,0 0 0,0



Compte d’exploitation (01.07.–30.06.)
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Produits 	 en CHF 1000

 	Cotisations des membres	 15 915	 37,6%
 	Dons sur envois	 9 028	 21,3%
 	Dons de mécènes

	 et de fondations	 3 610	 8,5%
 	Legs et héritages	 2 886	 6,8%
 	Sponsoring 

	 et droits de licences	 4 481	 10,6%
 	Contributions des

	 collectivités publiques	 910	 2,2%
 	Marchandises	 959	 2,3%
 	Services	 1 371	 3,2%
	 Compensation CO2	 3 066	 7,2%
	 Autres produits	 80	 0,2%

Total	 42 306	 100%

Charges liées 
aux prestations 	 en CHF 1000

 	 WWF International	 3 033	 7,6%
 	 Afrique	 1 397	 3,5%
 	 Asie	 1 965	 4,9%
 	 Amérique latine	 1 989	 5,0%
 	 Suisse et Europe	 3 368	 8,4% 
 	 Activités régionales	 3 372	 8,4%
 	 Protection du climat	 1 063	 2,6%
 	 Réduction CO2	 1 484	 3,7%
 	 Consommation durable	 2 703	 6,7%
 	 Jeunesse et environnement	 2 796	 7,0%
	 Formation à l’environnement	 996	 2,5%
	 Information sur les projets 	

	 et l’environnement	 2 177	 5,4%

Total projets de protection
de l’environnement	 26 343	 65,6%

	 Commerce de marchandises	 732	 1,8%	
	 Communication &

	 marketing (fundraising)	 8 768	 21,8%
	 Administration	 4 319	 10,8%

Total	 40 162	 100%

Résultat financier et
autres résultats	 84

Résultat annuel 2008/09	 2 228



Tableau de financement (01.07.–30.06.)

Fonds choisis: liquidités selon  2.1 2008/09 CHF Année précédente 
CHF +/- %

Activités internes 2 325 096 6 042 503 -61,5

Résultat avant flux de fonds et de capitaux 2 228 550 2 265 875 -1,6

Amortissement sur capital immobilisé 615 570 533 603 15,4

Pertes dues à/(annulation) la dépréciation d’actifs (9 987) 30 599 -132,6

Diminution/(augmentation) des créances (211 041) 395 208 -153,4

Diminution/(augmentation) des dépôts à terme et titres (149 357) 138 502 -207,8

Diminution/(augmentation) des stocks 245 781 162 634 51,1

Diminution/(augmentation) des actifs transitoires (234 211) 18 323 -999,9

Augmentation/(diminution) des capitaux exigibles à court terme 78 218 2 566 738 -97,0

Augmentation/(diminution) des passifs transitoires (374 172) 80 031 -567,5

Augmentation/(diminution) des provisions à court terme 135 745 (149 011) -191,1

Investissements (420 116) (377 741) 11,2

Investissements dans des biens matériels (357 277) (397 980) -10,2

Investissements dans des biens immatériels (65 539) (24 762) 164,7

Désinvestissements dans des biens matériels 2 700 0 999,9

Désinvestissements dans des biens financiers 0 45 000 -100,0

Opérations financières (40 000) 0 -999,9

Augmentation/(diminution) d’engagements financiers  
à long terme 

(40 000) 0 -999,9

Total financement 1 864 980 5 664 762 -67,1

Variation des liquidités 1 864 980 5 664 762 -67,1

Etat initial 22 224 204 16 559 443 34,2

Etat final 24 089 184 22 224 204 8,4
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Tableau de variation du capital

Désignation Etat au
01.07.08

Produits 
internes

Affectation Utilisation Etat au
30.06.09

Variation

4.1 4.2 4.2

Total fonds et capitaux propres 39 196 187 316 20 497 271  -18 269 037 41 424 736 2 228 550

Capitaux propres 29 964 041 0 3 242 578 -504 913 32 701 707 2 737 665

Capitaux liés   2 441 118 0 0 -504 913 1 936 206 -504 913

Centre de formation Berne 194 548 0 0 -4 953 189 596 -4 953

Projets spéciaux Asie 1 993 570 0 0 -499 960 1 493 610 -499 960

Réserve prévoyance sociale 253 000 0 0 0 253 000 0

Capitaux libres  27 522 923 0 3 242 578 0 30 765 501 3 242 578

Fonds libres 	 27 522 923 0 3 242 578 0 30 765 501 3 242 578       

Récapitulation des fonds liés 9 232 146 316 17 254 693 -17 764 124 8 723 030 -509 116

Projets de protection de l’environnement 0 0 5 556 740 -5 556 740 0 0

Afrique 986 707 0 390 710 -905 162 472 255 -514 452

Madagascar 280 225 0 194 088 -215 000 259 313 -20 912

Amérique latine 314 927 30 187 366 -227 799 274 524 -40 403

Amazonie 2 127 861 0 957 640 -1 096 343 1 989 158 -138 703

Asie 203 164 0 250 833 -453 997 0 -203 164

Alpes 654 437 0 493 558 -620 378 527 618 -126 819

Climat 455 804 0 3 831 816 -2 389 813 1 897 807 1 442 002

Forêts 713 886 286 1 508 768 -1 799 890 423 050 -290 836

Eau 576 937 0 441 856 -618 675 400 119 -176 818

Mers 469 785 0 78 496 -170 000 378 281 -91 504

Protection des espèces 918 344 0 645 887 -1 084 228 480 003 -438 341

Consommation durable 263 205 0 166 611 -80 640 349 176 85 971

WWF Groups 738 829 0 1 532 404 -1 643 492 627 740 -111 089

Policy/Legal Instruments 360 291 0 0 0 360 291 0

Jeunesse et environnement 8 590 0 615 077 -533 951 89 716 81 126

Formation à l’environnement 159 153 0 402 843 -368 016 193 980 34 827
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Annexe

 1  Principes régissant l’établissement des comptes annuels

1.1  Bases de l’établissement des comptes

L’établissement des comptes du WWF Suisse se base sur le concept global des recommandations de Swiss GAAP RPC. 
Cette présentation offre une image conforme à la réalité tant de la situation patrimoniale et financière, que des recettes 
de l’organisation (true and fair view). Les comptes annuels sont conformes à la législation suisse, à la charte de fondation 
du WWF Suisse et aux prescriptions de la fondation ZEWO (Service suisse de certification pour les organisations d’utilité 
publique qui récoltent des fonds).

1.2  Cessation de la consolidation

L’ancienne filiale WWF Panda SA (capital action CHF 1 mio./siège à Zurich, Suisse) a été dissoute et l’enregistrement au 
registre du commerce radiée. Il n’y a donc plus de comptes annuels consolidés pour l’exercice 2008/09. Les chiffres des 
années précédentes contiennent encore les données de WWF Panda SA, car cette représentation correspond mieux au 
principe de «continuité» ainsi que d’«approche économique» prévue par le concept RPC.

Les sections cantonales du WWF sont des associations juridiquement indépendantes qui ne sont pas soumises à une  
influence dominante du WWF Suisse. Elles ne sont donc pas consolidées. Le chiffre 5.4 «Sections du WWF Suisse» 
apporte des informations complémentaires concernant les sections du WWF.

1.3  Bases et principes d’évaluation

L’évaluation repose essentiellement sur des valeurs historiques (valeurs d’acquisition et valeurs de production), selon  
le principe de l’évaluation individuelle des actifs et des passifs. Les principes d’évaluation les plus importants et les  
différences les plus marquées par rapport aux bases d’évaluation mentionnées sont expliqués par la suite aux points 
correspondants du bilan.

 2  Commentaires concernant le bilan

2.1  Liquidités et dépôts à terme

Les avoirs en caisse, les avoirs sur les comptes postaux et sur les comptes bancaires de même que les dépôts à terme 
figurent au bilan à leur valeur nominale. Il n’y a pas de dépôt à terme au 30 juin 2009 (année précédente CHF 300 000),  
car ils sont comptabilisés comme moyens proches des liquidités, vu leur durée résiduelle inférieure à trois mois.

2.2  Titres 

Les titres figurent au bilan à leur cours actuel.

en CHF 30.06.2009 30.06.2008

Obligations (monde) 8 007 600 8 090 350

Actions (monde) 3 749 571 3 517 464

Total 11 757 171 11 607 814

Les placements respectent le règlement sur les placements du WWF Suisse, dans l’optique prioritaire d’une conser-
vation de la valeur. Outre les analyses financières d’usage dans la branche, les placements sont examinés en fonction 
des critères actuels du développement durable. L’examen de durabilité consiste à suivre l’évaluation des entreprises 
les plus performantes de la branche en tenant compte de critères d’exclusion.
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Annexe

2.3  Créances

Toutes les créances sont indiquées à leur valeur nominale, déduction étant faite des corrections de valeur  
nécessaires. Elles font l’objet d’un ajustement individuel, mais elles n’ont pas été réévaluées en fonction des  
risques généraux de solvabilité.

En application de ce principe, seules les créances sur tiers pour livraisons et services ont été réévaluées.

en CHF 30.06.2009 30.06.2008

Créances sur tiers pour livraisons et services

Créances brutes pour livraisons et services à tiers 612 181 264 655

Régularisation -13 000 -21 800

Total 599 181 242 855

en CHF 30.06.2009 30.06.2008

Créances sur organisations liées

Réseau international du WWF 56 796 19 241

Sections cantonales du WWF 516 262 442 888

Total 573 058 462 129

 
2.4  Stocks

Les stocks sont évalués au coût d’acquisition ou à la valeur vénale effective si celle-ci est inférieure (principe de  
la valeur minimale/Lower of Cost or Market). Pour les stocks peu courants, une réévaluation supplémentaire est  
effectuée sur la base de leur portée. Elle est contrôlée et adaptée en fonction des nouvelles connaissances. 

en CHF 30.06.2009 30.06.2008

Marchandises au prix d’acquisition 352 895 606 136

Pellets de chauffage au prix d’acquisition 17 810 10 350

Régularisation -187 434 -188 621

Total 183 272 427 866

2.5  Actifs transitoires

Au 30 juin 2009, il n’y avait pas de dépenses pour des projets à réaliser dans la nouvelle année comptable.

2.6  Titres du capital immobilisé

Les titres du capital immobilisé figurent au bilan à leur prix d’acquisition, déduction étant faite des corrections 
de valeur nécessaires. Il s’agit de titres non négociables.

en CHF 30.06.2009 30.06.2008

Actions non cotées Fidelio et loterie de l’environnement 1 1

Actions non cotées Tropenhaus Wolhusen 1 0

Parts sociales non cotées coopérative SATIVA 0 1

Total 2 2
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Annexe

2.7  Prêts à des organisations liées

Il s’agit de prêts soumis à l’intérêt à des organisations qui s’engagent fortement en faveur d’objectifs stratégiques  
importants du WWF Suisse.
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2.8  Biens mobiles, biens immatériels, biens immobiliers et terrains

Les biens mobiles, les logiciels informatiques, les biens immobiliers et les terrains figurent au bilan à leur prix d’acquisition 
ou au coût de production, déduction étant faite des amortissements imposés par la gestion d’entreprise. Ceux-ci sont 
effectués de façon linéaire en fonction de la durée d’utilisation estimée, dans le cas des biens immobiliers jusqu’à la valeur 
du terrain.
 
En gestion d’entreprise, les durées d’utilisation sont évaluées à:

Matériel et logiciels informatiques	 3 ans
Véhicules	 5 ans
Mobilier	 8 ans
Chauffage, installations, agencement	 15 ans
Immobilier avec droit de superficie	 30 ans
Autres biens immobiliers	 50 ans

La valeur des biens immobiliers comptabilisée au bilan est périodiquement réévaluée (env. tous les trois ans) sur la base 
des valeurs commerciales estimées. Ces dernières sont retenues au bilan si elles sont plus basses. La dernière estimation 
des valeurs commerciales a été réalisée par des experts externes en août 2007.

Dans l’exercice écoulé, compte tenu d’une réorganisation de la comptabilité des immobilisés, on a déjà un amortissement 
sur le mobilier et le matériel informatique à hauteur de CHF 132 698 et CHF 9000 aussi bien au niveau de la valeur d’achat 
que dans les amortissements cumulés.

(en CHF) Etat au 
01.07.2008

Accroisse-
ment

Diminution Diminution 
de valeur

Etat au 
30.06.2009

Biens immatériels

Logiciels informatiques  337 615 65 539 -12 860 0 390 294

Valeur d’acquisition 337 615 65 539 -12 860 0 390 294

Logiciels informatiques -289 289 -59 736 12 860 0 -336 164

Amortissement cumulé -289 289 -59 736 12 860 0 -336 164

Total (valeur comptable nette) 48 326 54 130

Biens mobiles

Matériel informatique 855 287 247 993 -331 444 0 771 836

Mobilier et véhicules 1 310 975 180 485 -29 122 0 1 462 338

Valeur d’acquisition 2 166 262 428 478 -360 565 0 2 234 175

Matériel informatique - 673 705 -211 924 331 444 0 -554 185

Mobilier et véhicules -1 109 093 -182 430 29 122 0 -1 262 401

Amortissement cumulé -1 782 797 -394 354 360 565 0 -1 816 586

Total (valeur comptable nette) 383 465 417 589



Annexe
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(en CHF) Etat au 
01.07.2008

Accroisse-
ment

Diminution Diminution 
de valeur

Etat au 
30.06.2009

Biens immobiliers

Bâtiment Vernier (droit de superficie) 449 552 0 0 0 449 552

Propriété Zurich 13 486 160 70 497 0 0 13 556 657

Valeur d’acquisition 13 935 712 70 497 0 0 14 006 209

Bâtiment Vernier (droit de superficie) -249 623 -14 985 0 0 -264 608

Propriété Zurich -4 097 985 -290 893 0 0 -4 388 878

Amortissement cumulé -4 347 608 -305 878 0 0 -4 653 486

Total (valeur comptable nette) 9 588 104 9 352 723

Terrain (droit de superficie)

Parcelle Berne 1 967 070 0 0 0 1 967 070

Valeur d’acquisition 1 967 070 0 0 0 1 967 070

Parcelle Berne 0 0 0 0 0

Amortissement cumulé 0 0 0 0 0

Total (valeur comptable nette) 1 967 070 1 967 070

La valeur assurée contre les incendies des biens mobiles affiche CHF 23 009 100 (année précédente CHF 22 115 300).

2.9  Prestations dues au personnel, ou assurances et redevances/Etat

Les prestations dues au personnel constituent des parts au 13ème mois de salaire.

Les engagements envers les assurances sociales et redevances/l’Etat comprennent notamment CHF 355 949  
(année précédente CHF 326 475) à titre d’engagements envers la caisse de pension Swisscanto.

2.10  Provisions (court terme)

(en CHF) Etat au  
01.07.2008

Accroisse-
ment

Diminution Diminution 
de valeur

Etat au  
30.06.2009

Projets locaux des sections 232 200 192 558 -207 711 0 217 047

Heures suppl. et vacances 920 450 175 669 0 0 1 096 119

Liquidation Panda SA 24 772 0 -24 772 0 0

Total 1 177 421 368 227 -232 482 0 1 313 166

Les provisions à court terme sont des moyens réservés concernant aussi bien les heures supplémentaires et les droits aux 
vacances des collaborateurs du WWF Suisse que les projets locaux des sections (sommes pas encore versées).

2.11  Fonds liés et capitaux propres

Le «Tableau de variation du capital» fournit des informations détaillées sur la composition des fonds liés et des capitaux 
propres de l’organisation, ainsi que sur les changements intervenus.



Annexe

3  Commentaires concernant le compte d’exploitation

3.1  Produits des récoltes de fonds

Par rapport à l’exercice précédent, le produit des récoltes de fonds s’est accru d’environ CHF 750 000 (+ 2,1%).

3.2  Produits de livraisons et de services

Les recettes de fournisseurs et de prestations se sont accrues par rapport à l’année précédente de plus  
de CHF 1 mio (+ 23,2%).

3.3  Charges liées aux prestations

en CHF 2008/09 2007/08

Projets de prot. de l’env., commerce de marchandises

Marchandises 560 928 1 161 203

Main-d’œuvre 8 854 747 8 703 612

Déplacements et frais de représentation 86 356 107 485

Matériel 14 484 119 12 197 776

Communication 2 624 761 2 608 049

Frais d’entretien 159 073 188 321

Amortissements 305 325 270 042

Total 27 075 309 25 236 488

Fundraising & communication, administration

Main-d’œuvre 5 114 525 4 983 362

Déplacements et frais de représentation 217 121 189 671

Matériel 3 074 406 2 864 856

Récolte de fonds 4 171 651 4 394 612

Frais d’entretien 198 693 219 436

Amortissements 310 245 263 561

Total 13 086 641 12 915 499

Les charges liées aux prestations sont comptabilisées selon la directive «La structure des coûts des organisations 
d’utilité publique» élaborée en 2005 par le ZEWO et remaniée en avril 2008. Ce document comprend une méthode  
de calcul des charges administratives fondée sur le type de frais et non sur le poste des charges liées aux prestations. 
Sont pris en compte au niveau des charges non seulement les coûts administratifs effectifs, mais également les  
dépenses nécessaires au fundraising et à la communication.
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Annexe

Personnel

2008/09 2007/08

Collaborateurs, total 188 181

    Equivalents plein temps 125 122

 dont employés fixes 141 135

Equivalents plein temps 97 95

Les coûts totaux de personnel (y compris dépenses professionnelles, formation continue, recherche de collaborateurs 
et autres frais annexes tels que contributions de l’entreprise à la caisse de retraite) représentent:

en CHF 2008/09 2007/08

Coût total de la main-d’œuvre 14 272 749 13 984 130

dont prévoyance professionnelle 1 201 876 1 189 111

Les collaborateurs du WWF Suisse sont assurés contre les conséquences économiques de la vieillesse, de la mort 
ou de l’invalidité auprès de Swisscanto, l’institution collective de prévoyance des banques cantonales. Il s’agit d’un 
plan d’assurance en primauté des cotisations auquel tant l’employeur que les employés versent des montants fixes. 
Les cotisations sont comptabilisées dans la période où elles sont versées.

3.4  Projets de protection de l’environnement

Le rapport annuel et le rapport de prestations du WWF Suisse sont élaborés selon Swiss GAAP RPC 21. Ils livrent 
des informations détaillées sur les projets de protection de l’environnement internationaux, nationaux et régionaux, 
sur les buts atteints et sur les enjeux à venir. Ils peuvent être consultés sur Internet sur www.wwf.ch/rapportannuel 
ou être commandés au secrétariat du WWF Suisse au 022 939 39 90.

Les transactions du WWF Suisse dans le domaine des projets de protection de l’environnement (financement)  
avec des organisations liées se résument ainsi:

en CHF 2008/09 2007/08

Réseau international du WWF 8 564 146 7 976 207

Sections cantonales du WWF 798 342 535 217

Total 9 362 487 8 511 425

3.5  Commerce de marchandises

Le poste «Commerce de marchandises» consigne les charges du département Merchandising du WWF Suisse, à 
l’exception de l’aspect administratif mentionné sous 3.6.

Les comptes fournisseurs sont comptabilisés en déduction du prix d’achat.

Rapport financier du WWF Suisse     13



Rapport financier du WWF Suisse     14

Annexe

3.6  Fundraising et communication, administration

Les charges administratives ont été définies conformément à la directive «La structure des coûts des organisations 
d’utilité publique» du ZEWO (voir aussi sous 3.3 «Charges liées aux prestations»).

3.7  Produits financiers

en CHF 2008/09 2007/08

Liquidités et titres 518 381 817 915

Rente du droit de superficie, parcelle Berne 125 981 126 017

Gains sur les cours des avoirs 2 031 0

Total 646 394 943 932

3.8  Charges financières et impôts

en CHF 2008/09 2007/08

Intérêts -1 000 -842

Frais de gestion de la fortune -49 883 -50 231

Pertes sur les cours des avoirs -563 218 -983 186

Impôts -2 951 -4 990

Total -617 052 -1 039 249

3.9  Formation de provisions

Les provisions sont comptabilisées dans le résultat d’exploitation (cf. aussi 2.10 «Provisions (court terme)»).

3.10  Résultats des fonds liés et des capitaux propres

Dans les colonnes «Affectation» et «Utilisation», le «Tableau de variation du capital» renseigne de manière détaillée sur 
l’utilisation et l’affectation des fonds liés et des capitaux propres de l’organisation.

 4  Commentaires concernant le tableau de variation du capital

Les fonds ayant une affectation proche sont désormais regroupés en critères géographiques ou thématiques. En interne, 
les fonds restent clairement séparés, afin d’assurer l’affectation des moyens souhaitée par les donateurs.

4.1  Produits internes

Dans la colonne «Produits internes» sont consignés les intérêts de sommes imputées et pas encore utilisées.

4.2  Affectation et utilisation

Les colonnes «Affectation» et «Utilisation» reprennent globalement les affectations et les utilisations du compte 
d’exploitation (cf. aussi 3.10 «Résultats des fonds liés et des capitaux propres»). Ce compte des fonds garantit que 
les moyens liés sont affectés aux buts auxquels ils sont destinés.
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 5  Autres indications

5.1  Versements aux membres du Conseil de fondation et de la direction

en CHF 2008/09 2007/08

Membres du Conseil de fondation du WWF Suisse  4 112  2 368

Membres de la direction du WWF Suisse 785 512 769 956

Total 789 624 772 323

Les membres du Conseil de fondation du WWF Suisse n’ont reçu que des indemnités pour leurs frais professionnels  
justifiés, à l’exception de tout honoraire. Au 30 juin 2009, les membres de la direction étaient au nombre de 5.

5.2  Transactions avec des personnes liées

A l’exception des financements de projets mentionnés sous 3.4 «Projets de protection de l’environnement», 
aucune transaction n’a eu lieu en 2008/09 avec des personnes liées.

5.3  Prestations bénévoles

Le WWF recrute activement des collaborateurs bénévoles qu’il instruit et affecte à certaines tâches choisies. Ces presta-
tions sont évaluées sur la base de salaires WWF comparables. Les sections cantonales du WWF n’étant pas consolidées 
(pas d’influence dominante du WWF Suisse), les prestations des bénévoles à ce niveau ne sont pas consignées auprès 
du WWF Suisse.

en CHF 2008/09 2007/08

Jours Montant Jours Montant

Collaborateurs bénévoles du WWF Suisse 459 113 135 622 139 900

Encadrement des jeunes et des camps WWF 2 290 458 000 2 241 448 200

Total 2 749 571 135 2 863 588 100

D’autres bénévoles se sont engagés pour le WWF Suisse dans le cadre d’actions et de projets:

•  5672 enfants (année précédente: 7162) ont vendu 179 249 cartes postales (année précédente 210 837) pour une valeur 
    totale de CHF 525 902 (année précédente CHF 620 324).
•  Au 30 juin 2009, 465 personnes participaient au projet «Riverwatch» lancé au printemps 2005 (367 participants l’année 
   précédente). Les gardes-rivières s’engagent à surveiller un cours d’eau et à communiquer leurs observations au WWF.

En raison de son statut d’organisation à but non lucratif, le WWF a bénéficié de prix de faveur sur certaines prestations. 
Ces remises, y compris prestations publicitaires gratuites (annonces de remplissage, affiches, spots TV) et qui vont 
au-delà des rabais usuels, se sont montées à CHF 1 488 000 (année précédente CHF 2 734 000).

 

5.4  Sections du WWF Suisse

Les 23 sections cantonales du WWF sont des associations juridiquement indépendantes qui ne sont pas soumises  
à une influence dominante du WWF Suisse. C’est la raison pour laquelle leurs comptes annuels ne sont pas consolidés 
avec ceux du WWF Suisse. Leur exercice financier coïncide avec l’année civile, contrairement à celui du WWF Suisse.  
Le tableau en page suivante résume le total du bilan, des produits et des charges des sections.
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en CHF 2008 2007

Somme totale du bilan 7 840 018 7 159 096

Total produits 4 921 840 3 367 600

Total charges 4 070 221 3 439 839

Résultat (+ excédent/- perte)  851 619 -72 240

Une partie des produits des sections provient du WWF Suisse, où ils sont consignés dans les charges (voir 3.4 «Projets 
de protection de l’environnement»).

5.5  Engagements conditionnels

Le WWF a des engagements à long terme sous forme de baux pour les 5 prochaines années à hauteur de 
CHF 367 540 et pour plus de 5 ans à hauteur de CHF 281 622.

La rente du droit de superficie de la propriété de Vernier est garantie par une caution (hypothèque légale nominative) 
de premier rang d’un montant de CHF 99 396 (voir 2.8 «Biens mobiles, biens immatériels, biens immobiliers et terrains») 
portée au registre foncier.

Le WWF Suisse participe à la société simple Alliance-Environnement (anciennement «Service coordination  
environnement» SCE) en tant qu’associé solidaire à responsabilité illimitée.

5.6  Evaluation des risques et système de contrôle interne

Le WWF Suisse définit le système de contrôle interne (SCI) comme étant l’intégralité des processus, méthodes et  
mesures ordonnés par le Conseil de fondation, la direction et les autres organes dirigeants, qui servent à assurer  
un déroulement en bonne et due forme des affaires de l’entreprise. Le SCI satisfait aux dispositions légales selon  
lesquelles une comptabilité en bonne et due forme et l’établissement d’un rapport financier doivent être assurés sans 
anomalies significatives. Par ailleurs, des mesures de contrôle ont également été définies afin de couvrir des risques  
importants de l’entreprise, dans le but de les réduire au maximum. Il s’agit ici principalement de risques de réputation, 
dont les répercussions financières peuvent être considérables.

Le SCI du WWF Suisse suit une approche selon les risques. Outre la concentration sur les risques élevés et moyens,  
il met en œuvre des contrôles automatisés de nature préventive lorsqu’ils sont défendables sous un angle utilité/coût. 
Certaines mesures servent à assurer une comptabilité en bonne et due forme, l’établissement d’un rapport financier  
sans anomalies significatives et la réduction des risques d’entreprise. Elles sont les suivantes:

• Surveillance primaire des risques ayant potentiellement des répercussions élevées ou moyennes.
• Documentation sous une forme appropriée des processus, risques et contrôles.
• Application du SCI dans l’ensemble de l’entreprise et documentation des contrôles réalisés sous une forme intelligible.

La matrice des risques et de contrôle constitue la clé de voûte du SCI. Elle énumère tous les risques pertinents en  
leur attribuant une classe de risque correspondante: élevée, moyenne ou basse. Elle mentionne et renvoie également  
aux contrôles et mesures nécessaires à la réduction des risques.

Le Conseil de fondation et la direction vérifient et évaluent au moins une fois par an le SCI. Ils réalisent une évaluation 
annuelle des risques qui vérifie si les risques mentionnés dans la matrice ad hoc sont encore d’actualité, si les réper- 
cussions d’un risque doivent recevoir une nouvelle appréciation et si de nouveaux risques doivent être intégrés à la liste.  
La description des contrôles est ensuite mise à jour et complétée compte tenu de la nouvelle situation de risques. En 
outre, les mesures de contrôle doivent aussi être adaptées aux conditions en présence.

Une autoévaluation est réalisée chaque année afin d’assurer l’efficacité des contrôles. Cela se fait en examinant les  
contrôles documentés dans la matrice des risques et de contrôle, ainsi que dans les processus correspondants. Les  
connaissances ainsi acquises servent d’une part à l’évaluation des risques et de l’autre, à l’adaptation des descriptions 
des contrôles et des lacunes à ce niveau. La révision externe vérifie le SCI en aval.
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5.7  Evénements survenus après la date de clôture des comptes 

Aucun événement important susceptible d’influencer les comptes annuels 2008/09 n’a été constaté après 
la date de clôture.



Rapport de l’organe de révision relatif aux comptes annuels  
à l’intention du Conseil de fondation du WWF Suisse, Zurich
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En tant qu’organe de révision, nous avons examiné les comptes annuels annexés du WWF Suisse (bilan, 
compte d’exploitation, tableau de financement, tableau de variation du capital et annexes) pour l’exercice 
financier clos le 30 juin 2009. Conformément à Swiss GAAP RPC, les indications du rapport de prestations  
ne doivent pas obligatoirement être soumises à l’examen de l’organe de révision.

Responsabilité du Conseil de fondation
Le Conseil de fondation est responsable de l’élaboration des comptes annuels conformément à Swiss  
GAAP RPC et aux dispositions légales, ainsi qu’à la charte de fondation. La responsabilité comporte aussi  
la définition, l’implémentation et le maintien d’un système de contrôle interne pour ce qui a trait à l’élaboration 
de comptes annuels qui soient exempts d’indications erronées significatives dues à des infractions ou des 
erreurs. Par ailleurs, le Conseil de fondation est responsable du choix et de l’utilisation de méthodes de  
comptabilité adéquates ainsi que de la réalisation d’estimations appropriées.

Responsabilité de l’organe de révision
Notre responsabilité consiste à émettre une appréciation sur la base de notre vérification. Notre travail a  
été réalisé conformément à la législation suisse et aux standards de vérification suisses, qui précisent que  
le contrôle doit être planifié et exécuté de sorte à assurer avec une sécurité optimale que les comptes  
annuels soient exempts d’erreurs significatives.

La vérification englobe des opérations de vérification analytiques servant à obtenir des preuves de vérification 
relatives aux chiffres et aux autres indications reportées dans les comptes annuels. Le choix des vérifications 
réalisées est laissé à la libre appréciation du vérificateur, dans la mesure de l’accomplissement de ses tâches. 
La vérification comprend l’appréciation des risques d’indications erronées significatives dans les comptes 
annuels consécutifs suite à des infractions ou des erreurs. Dans l’appréciation de ces risques, le vérificateur 
prend en compte le système de contrôle interne, pour autant que cela soit déterminant dans la présentation 
des comptes annuels, afin de définir les vérifications nécessaires en fonction des conditions en présence, et 
non dans le but de porter un jugement sur l’efficacité du système de contrôle interne. La vérification englobe 
en outre la pertinence des méthodes de comptabilité appliquées, la plausibilité des estimations entreprises 
ainsi qu’une appréciation de la représentation générale des comptes. Nous sommes d’avis que les preuves 
obtenues durant la vérification offrent une base suffisante et appropriée pour notre évaluation.

Evaluation
Nous estimons que les comptes annuels pour l’exercice clôturé au 30 juin 2009 offrent une image fidèle du 
capital, de la situation financière et du niveau de rendement, conformément aux prescriptions de Swiss GAAP 
RPC, au droit suisse et à la charte de fondation.

Rapport sur la base de prescriptions légales supplémentaires
Nous attestons que nous remplissons les exigences légales en matière d’agrément, conformément à la loi sur 
la surveillance de la révision (LSR), et d’indépendance (art. 728 CO), et qu’aucun élément ne remet en cause 
notre indépendance.

Conformément à l’art. 728a, al. 1, ch. 3, CO, et à la norme d’audit suisse 890, nous confirmons que le WWF 
dispose d’un système de contrôle interne structuré conformément aux prescriptions du Conseil de fondation 
pour l’élaboration des comptes annuels.

Nous recommandons d’approuver les présents comptes annuels.

Par ailleurs, nous confirmons que les dispositions pertinentes de la fondation ZEWO que nous avons vérifiées 
ont été respectées.

KPMG AG

Johannes Fark	 Susanne Lyk
Expert-réviseur autorisé 	 Experte-réviseuse
Réviseur en chef

Zurich, le 22 septembre 2009



Le WWF a pour objectif de stopper la dégradation de la nature et de  
construire un avenir dans lequel les êtres humains pourront vivre en  
harmonie avec la nature. Partout dans le monde, le WWF s’engage pour:
•	 la conservation de la diversité biologique, 
•	 l’exploitation durable des ressources naturelles,
•	 la diminution de la pollution et des habitudes de consommation  
	 néfastes pour l’environnement.

WWF Suisse
Chemin de Poussy 14
1214 Vernier 

Tél.	 022 939 39 90
Fax	 022 939 39 91
service-info@wwf.ch
www.wwf.ch
Dons: 12-5008-4 ©
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